
	  



 
 
 
 

 
 

AUTORISATION PARENTALE  2017/2018 
 
 
 
Je soussigné ............................................................................................................ 

Père     -     mère     -     tuteur     (rayer les mentions inutiles) 

Demeurant ................................................................................................................. 

.................................................................................................................................. 

Téléphone : domicile ........................................ Professionnel .................................... 

N° SECURITE SOCIALE :…………………………………………………… 

 
AUTORISE MON ENFANT 

 
NOM.........................................................PRENOM................................................... 

 

A participer aux manifestations de la Saison 2017/2018 organisées par la F.F.KARATE 

et ses organismes déconcentrés (Ligues et Départements) 

 
 
J’autorise la prise en charge médicale pour tout incident survenant pendant la 
manifestation. 
 

Fait à ........................................... le ........................... 
 
       Signature  
    (Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 
 
 
 





 

 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Afin d’assurer un bon déroulement des cours, je vous demanderai : 
 

1 – d’accompagner votre enfant au cours et d’attendre la présence du professeur, de ne pas 
simplement le déposer devant le gymnase ou dojo. 
 
2 – Pour éviter un accident, il est recommandé de ne pas jouer sur les équipements de 
gymnastique (avant et après les cours) de la petite salle de gym du gymnase, qui sont réservés 
pour les scolaires. 
 
3 – Lors des passages de grades, vous voudrez bien attendre que l’examen (qui est reconnu par 
la Fédération officielle) soit terminé avant de rentrer dans la salle car il est en effet souvent 
difficile de le faire en une heure, et de prendre les dispositions nécessaires afin de ne pas 
troubler son déroulement. Nous rappelons aussi que le grade attribué est destiné à encourager 
l’enfant et à valider un certain niveau de pratique. Seul le professeur est habilité à juger de 
l’aptitude du pratiquant à passer un grade et il est parfois préférable d’attendre le temps 
nécessaire (enfants ou adultes). 

 
Je vous remercie de votre compréhension. 
 
Le club décline toute responsabilité si votre enfant est déposé devant le gymnase où doit se dérouler 
son cours et s’il ne s’y présente pas. Il est important en effet d’accompagner votre enfant jusqu’à la 
salle. 
 
 
Pascal BOCQUEL 
Président de La Chapelaine Karaté 


